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Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le Plan Local 

d’Urbanisme en application de l’article L.151-23 doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au 

titre des installations et travaux divers. 

Les espaces ou les éléments repérés aux documents graphiques, au titre de l’article L.151-23, par une 

trame particulière, sont des espaces paysagers qu’il est souhaitable de conserver. Dans ces espaces 

sont admis les travaux ne compromettant pas leur caractère, ceux nécessaires à l’accueil du public, à 

l’entretien de ces espaces, à leur réorganisation éventuelle et à leur mise en valeur. Des dispositions 

supplémentaires concernant les travaux autorisés sur ces espaces peuvent être précisées dans le 

règlement. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif. 

Le PLU identifie 3 ensembles à ce titre pour une surface totale de 0,52 hectares, situés au sud de la 

ville et classés en zone UA  
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Sont protégées les trois façades principales donnant sur la rue de Paris. 
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Sont protégées les deux façades donnant sur la rue de Paris. 
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La protection s’applique à l’ensemble du bâtiment. 
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Est protégée la façade donnant sur la rue de Paris. 
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8) Maison au 22 rue de Paris 

 

Est protégée la façade donnant sur la rue de Paris. 
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9) Immeuble (ancien café Pelletier) au 12 rue de Paris 
 

 

  
  

 

 



20 

 

 



21 

 

 



22 

 

  

  
 

 

Sont protégées l’ensemble des façades donnant sur la rue de Calais, la place du marché et l’impasse 

Foy.
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14) 22 et 24 rue de Calais 

Parcelle AA 76 et AA 77  

  
  

 

  

  
Sont protégés les façades des bâtiments ainsi que les murs de clôture ouest et sud. 
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Sont pro   
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Sont protégés les murs de clôtures donnant sur la rue de Mouy.  
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Sont protégés les murs de clôtures donnant sur la rue Arnaud Bisson. 
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